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1. IMPLANTATION ET PRÉSENTATION DU PROJET 
    
1.1 Situation géographique

Senningerberg est une section de la commune luxembourgeoise de 
Niederanven située dans le canton de Luxembourg.
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Le terrain (n° cadastral : 1362/5936) est situé rue du Grünewald à 
Senningerberg.

1.2 Localisation/Informations cadastrales

map.geoportail.lu
Le géoportail national du Grand-Duché du Luxembourg

Echelle approximative 1:2500www.geoportail.lu est un portail d'accès aux informations géolocalisées, données et services qui sont mis à disposition par les
administrations publiques luxembourgeoises. Responsabilité: Malgré la grande attention qu’elles portent à la justesse des
informations diffusées sur ce site, les autorités ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à l’exactitude, à
l’actualité, à la fiabilité et à l’intégralité de ces informations. Information dépourvue de foi publique.
Droits d'auteur: Administration du Cadastre et de la Topographie. http://g-o.lu/copyright

http://g-o.lu/3/ZpCg
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2. DESCRIPTIF DU PROJET

2.1 Programme de construction

2.2 Classe énergétique

L’ensemble répond aux critères de performance énergétique A / A / A .

2.3 Planning

Début des travaux: octobre 2017
Fin prévisionnelle des travaux : fi n 2019

2.4 Budget approuvé

Le coût de construction avec les coûts complémentaires s’élèvent à 4.300.000,- € hors TVA 
et honoraires.

Le Fonds du Logement, en collaboration avec la Commune de Niederanven, a le 
plaisir de présenter son projet de construction de 10 maisons unifamiliales sises 7 - 
11 rue du Grünewald à Senningerberg.

Le terrain, accès et organisation
Le terrain se situe dans la rue du Grünewald à Senningerberg et s'étend sur une 
surface d'environ 23 ares. L'accès au terrain est garanti par une desserte logique 
et fonctionnelle de par son usage et son exploitation. Le parking est accessible 
par la rue du Grünewald et permettra l'accès aux logements par des chemins pour 
piétons reliant l'ensemble des constructions. La sortie du parking mène vers l'accès 
carrossable existant qui longe le terrain en question et qui découle sur la rue du 
Grünewald. Le projet de voirie a été élaboré en coordination avec les services 
compétents du Bureau Schroeder et Associés S.A., du service technique de la 
Commune de Niederanven et de l'Administration des Ponts&Chaussées.

L'architecte a opté pour une solution qui écarte le trafi c routier de l'aménagement 
proprement dit en faveur de la qualité de vie et surtout de la sécurité des habitants.

La conception
Le bureau d'architecture a conçu les 10 maisons mitoyennes sur 3 ensembles (" 3 
doigts ") implantés perpendiculairement à la rue du Grünewald, ce qui permet une 
intégration harmonieuse des façades par rapport aux bâtiments existants. De cette 
maniére, la profondeur des " 3 doigts " ne s'impose pas directement au champ visuel 
du passant.

Les logements sont organisés sur une surface aux sol de ± 60 à 70 m² et fonctionnent 
sur deux niveaux pleins et un niveau en retrait, certaines maisons disposent d'une 
cave. Les surfaces utiles habitables varient de ± 123 m² à 150 m² et comprendront 
3 à 5 chambres à coucher.

Sensibles aux questions environnementales, le projet de classe énergétique AAA 
a été conçu dans une dimension de construction pérenne. Fonctionnel et durable, 
il s'agit d'un complexe qui utilise plusieurs procédés écologiques comme l'enduit 
organique des murs des deux premiers étages, une structure portante en bois avec 
un isolant minéral et l'utilisation de matériaux naturels régionaux comme le bois de 
mélèze pour le bardage de l'étage en retrait, ainsi que des fenêtres en bois-alu. Des 
pompes à chaleur complètent l'aspect écologique des constructions. L'ensemble du 
projet est agrémenté de jardins privatifs et de surfaces vertes communes.

La composition des 10 maisons est la suivante : 

- 4 maisons unifamiliales en bande à 3 chambres pour la vente subventionnée.
- 3 maisons unifamiliales en bande à 4-5 chambres pour la location subventionnée.
- 3 maisons unifamiliales en bande à 4-5 chambres pour la location subventionnée.
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3. INTERVENANTS

Bureaux:

Bureau d'architecture :   Tom Simon Architectes
Ingénieur statique :  Schroeder & Associés
Ingénieur technique :  BLS Energieplan
Coordination sécurité-santé : HBH
Bureau de contrôle :  OGC

Corps de métier:

Gros-oeuvre :    Cialux
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Implantation du projet

4. PLANS

4.1 Implantation



PRÉSENTATION DU PROJET DE CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES À SENNINGERBERG 8

4.2 Plan du sous-sol

CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES RUE DU GRÜNEWALD - SENNINGERBERG 12

2.2 Plan du sous-sol

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur
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L-1897 Kockelscheuer

tél.: 26 97 62 77

fax: 26 97 62 78

mail: info@tsa.lu

web: www.tsa.lu

 15 x 25 x 18

 15 x 25 x 18

 15 x 25 x 18

 15 x 25 x 18

 15 x 25 x 18

 15 x 25 x 18

48 2765 70 265 115 307 48

48 1915 115 250 115 4655 48

48 1915 310 110 115 307 48

48 1915 115 110 115 1285 115 4655 48

48 1915 115 250 115 4655 48

48 3465 155 110 115 307 48

22 24
2

3465 155 110 115 307 2 24 22

48 1915 115 250 115 4655 48

48 1915 115 250 115 4655 48

48 3465 155 110 115 307 48

48 1915 115 250 115 4655 48

48 3465 155 110 115 307 48

4
8

2
4
1

11
5

1
2
0

1
0
7

5
2
0

1
0
0

5
4

3
6
1

11
5

1
0
7

5
2
0

1
0
0

5
4

2
4
1

11
5

2
2
7

5
2
0

1
0
0

4
8

4
8

3
6
1

11
5

1
0
7

5
2
0

1
0
0

5
4

2
4
1

11
5

2
2
7

5
2
0

1
0
0

5
4

2
4
1

11
5

2
2
7

5
2
0

1
0
0

4
8

4
8

6
0
0

2
6

2
2
6

6
0
0

2
6

2
2
6

6
0
0

4
8

2
.0

0
4

6
7
4

2
6
5
2

2
6
7
4

1.026

48 930 48

2
2

2
4

6
0
2

2
6

2
2
6

6
0
0

2
6

2
2
6

6
0
2

2
4

2
2

6
7
4

2
6
5
2

2
6
7
4

2
.0

0
4

48 930 48

1.026

48 930 48

1.026

48 930 48

1.026

4
8

3
6
1

11
5

2
2
7

5
5
4

3
6
1

11
5

2
2
7

5
5
4

3
6
1

11
5

2
2
7

5
4
8

4
8

3
6
1

11
5

2
2
7

5
5
4

3
6
1

11
5

2
2
7

5
5
4

3
6
1

11
5

2
2
7

5
4
8

48 1915 115 4085 115 307 48

3
6
1

2
3
9

5
4

3
6
1

2
3
9

5
4

3
6
1

2
3
9

48 1915 115 4085 115 307 48

48 1915 115 4085 115 307 48

1585

46 2 930 2 46

4
6

6
0
4

2
4

2
2
4

6
0
4

2
4

2
2
4

6
0
2

2
4
6

46 2 930 2 46

4
6

6
0
4

2
4

2
2
4

6
0
4

2
4

2
2
4

6
0
2

2
4
6

48 1915 115 110 115 1285 115 4655 48 48 1915 115 110 115 1285 115 4655 48

48 1915 115 110 115 1285 115 4655 48

110 2985

4
8
0

22 24 934 24 22

1
2
0

2985

2
2
7

5

-2,69 -2,69

-2,69 -2,69

-2,69 -2,69

g
a
z

e
a
u

é
le

c
tr

ic
it
é
 /

 P
.T

. 
/ 

T
V

E
.U

 v
e
rs

 é
g
o
û
ts

g
a
z

e
a
u

é
le

c
tr

ic
it
é
 /

 P
.T

. 
/ 

T
V

E
.U

 v
e
rs

 é
g
o
û
ts

Siphon

TGBT

Siphon

TGBT

Siphon

TGBT

Siphon

TGBT

Siphon

TGBT

Siphon

EI30s

EI30s

EI30s

EI30s

EI30s

EI30s

EI30s

EI30s

EI30s

TGBT

location

vente

vente

vente

vente

location

location

location

location

location

Hall
B: Carrelage

Surf: 7,03 m2

U: 1.512,00 cm

H: 219,00 cm

Chaufferie
B: Chape lisse

Surf: 4,36 m2

U: 838,00 cm

H: 219,00 cm

Loc compteurs
B: Chape lisse

Surf: 6,91 m2

U: 1.105,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 01
B: Chape lisse

Surf: 24,14 m2

U: 2.131,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 02
B: Chape lisse

Surf: 7,57 m2

U: 1.222,00 cm

H: 219,00 cm

Hall
B: Carrelage

Surf: 7,03 m2

U: 1.512,00 cm

H: 219,00 cm

Chaufferie
B: Chape lisse

Surf: 4,36 m2

U: 838,00 cm

H: 219,00 cm

Loc compteurs
B: Chape lisse

Surf: 6,91 m2

U: 1.105,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 01
B: Chape lisse

Surf: 24,14 m2

U: 2.131,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 02
B: Chape lisse

Surf: 7,57 m2

U: 1.222,00 cm

H: 219,00 cm

Hall
B: Carrelage

Surf: 7,03 m2

U: 1.512,00 cm

H: 219,00 cm

Chaufferie
B: Chape lisse

Surf: 4,36 m2

U: 838,00 cm

H: 219,00 cm

Loc compteurs
B: Chape lisse

Surf: 6,91 m2

U: 1.105,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 01
B: Chape lisse

Surf: 24,14 m2

U: 2.131,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 02
B: Chape lisse

Surf: 7,57 m2

U: 1.222,00 cm

H: 219,00 cm

Hall
B: Carrelage

Surf: 7,03 m2

U: 1.512,00 cm

H: 219,00 cm

Chaufferie
B: Chape lisse

Surf: 4,36 m2

U: 838,00 cm

H: 219,00 cm

Loc compteurs
B: Chape lisse

Surf: 6,91 m2

U: 1.105,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 01
B: Chape lisse

Surf: 24,14 m2

U: 2.131,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 02
B: Chape lisse

Surf: 7,57 m2

U: 1.222,00 cm

H: 219,00 cm

Hall
B: Carrelage

Surf: 7,03 m2

U: 1.512,00 cm

H: 219,00 cm

Chaufferie
B: Chape lisse

Surf: 4,36 m2

U: 838,00 cm

H: 219,00 cm

Loc compteurs
B: Chape lisse

Surf: 6,91 m2

U: 1.105,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 01
B: Chape lisse

Surf: 24,14 m2

U: 2.131,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 02
B: Chape lisse

Surf: 7,57 m2

U: 1.222,00 cm

H: 219,00 cm

Hall
B: Carrelage

Surf: 7,03 m2

U: 1.512,00 cm

H: 219,00 cm

Chaufferie
B: Chape lisse

Surf: 4,36 m2

U: 838,00 cm

H: 219,00 cm

Loc compteurs
B: Chape lisse

Surf: 6,91 m2

U: 1.105,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 01
B: Chape lisse

Surf: 24,14 m2

U: 2.131,00 cm

H: 219,00 cm

Cave 02
B: Chape lisse

Surf: 7,57 m2

U: 1.222,00 cm

H: 219,00 cm

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

lim
ite

 d
e

 p
ro

p
ri
é

té

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

Lot 7 B

Lot 7 A

Lot 9 B

Lot 9 C
Lot 7 C

Lot 9 A

Lot 11 C

Lot 11 D

Lot 11 A

Lot 11 B

Le Fonds du Logement
74, Mühlenweg
L-2155 Luxembourg

18.05.2017

T.S. / AS.F.

1/50

VUE EN PLAN SOUS-SOL

2017_05_18_SENN_2101_EX_P04

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

type 4.5type 3.4

type de maison
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4.3 Plan rez-de-chaussée

CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES RUE DU GRÜNEWALD - SENNINGERBERG 13

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.

maître de
l'ouvrage

projet

date

échelle

dressé par

plan

l'architecte

les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
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2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

2.3 Plan du rez-de-chaussée

type 4.5type 3.4

type de maison



PRÉSENTATION DU PROJET DE CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES À SENNINGERBERG 10

4.4 Plan 1er étage

CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES RUE DU GRÜNEWALD - SENNINGERBERG 14

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.

maître de
l'ouvrage

projet

date

échelle

dressé par

plan

l'architecte

les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur

Tom Simon Architectes s.àr.l.
Architecture I Urbanisme I Design
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2017_05_18_SENN_2101_EX_P02

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

2.4 Plan du 1er étage

type 4.5type 3.4

type de maison

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.

maître de
l'ouvrage

projet

date

échelle

dressé par

plan

l'architecte

les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur

Tom Simon Architectes s.àr.l.
Architecture I Urbanisme I Design

m
o

d
ific

a
tio

n
s

17, allée Louis Ackrmann

L-1897 Kockelscheuer

tél.: 26 97 62 77

fax: 26 97 62 78

mail: info@tsa.lu

web: www.tsa.lu
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4.5 Plan 2ième étage

CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES RUE DU GRÜNEWALD - SENNINGERBERG 15

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.

maître de
l'ouvrage

projet

date

échelle

dressé par

plan

l'architecte

les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur

Tom Simon Architectes s.àr.l.
Architecture I Urbanisme I Design

m
o

d
ifica

tio
n

s

17, allée Louis Ackrmann

L-1897 Kockelscheuer

tél.: 26 97 62 77

fax: 26 97 62 78

mail: info@tsa.lu

web: www.tsa.lu

 17 x 26 x 17

 17 x 26 x 17

 17 x 26 x 17

 17 x 26 x 17

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

T.D. 100

 17 x 26 x 175

 17 x 26 x 175

 17 x 26 x 175

 17 x 26 x 175

 17 x 26 x 175

 17 x 26 x 175

485 668 485 2095 50

15 765 2595

1.026

485 186 115 3705 100 485

2
.4

2
6

1
5

2
.4

2
3

1
5

1
5

6
11

5
6

0
0

6
0

0
6

11
5

1
5

4
8

5
5

3
6

2
6

2
2

6
5

4
6

2
6

2
2

6
5

4
6

2
6

2
2

6
5

3
6

4
8

5

1.026

15 765 2595

15 485 668 485 2095 50

1.026

1
5

2
.4

2
3

1
5

2
.4

2
6

1
5

4
8

5
5

3
8

2
4

2
2

4
5

5
0

2
4

2
2

4
5

5
0

2
4

2
2

4
5

3
8

4
8

5
1

5

1
5

4
8

5
4

2
6

2
0

9
0

2
6

2
2

6
3

1
4

5
11

5
2

2
0

2
6

2
2

6
3

1
4

5
11

5
2

2
0

2
6

2
2

6
3

0
4

5
11

5
2

2
0

4
8

5
1

5

11
3

5
2

0
0

2
1

5
1

5
6

1
0

0
1

8
0

2
0

0
2

1
5

1
3

5
1

0
0

2
1

5
1

6
5

2
0

0
2

1
5

1
0

5
1

0
0

2
1

5
1

6
5

2
0

0
2

1
5

1
2

5
1

0
0

2
1

5
8

0

1
0

7
5

2
0

0
2

1
5

1
0

0
1

0
0

1
2

0
2

8
4

5
2

0
0

2
1

5
9

0
1

0
0

1
2

0
2

4
4

2
0

0
2

1
5

11
0

1
0

0
1

2
0

1
6

8

05 48 670 485 2115 48

1.026

4
8

6
2

4
5

5
6

4
9

5
6

2
4

5
4

8

2165

05 7665 2595

485 415 459 57 115 101 485

485 280 115 3785 485

485 415 459 57 115 101 485

485 280 115 3785 485

485 280 115 3785 485

485 415 100 416 115 101 485

4
8

5
3

5
8

5
11

5
2

3
0

2
6

2
2

6
3

5
8

5
11

5
2

3
0

2
6

2
2

6
3

5
8

5
11

5
2

3
0

4
8

5

1
4

6
2

0
0

1
2

0
7

5
1

0
0

1
2

0
2

7
9

2
0

0
7

5
1

0
0

1
2

0
2

8
4

2
0

0
1

2
0

7
5

1
0

0
1

2
0

1
7

1

4
8

5
6

0
0

2
6

2
2

6
6

0
0

2
6

2
2

6
6

0
0

4
8

5

6
7

4
5

2
6

5
2

2
6

7
4

5

0
5

2
.0

0
4

0
5

2
.0

0
4

4
8

4
8

0
2

0
1

0
0

2
6

2
2

6
4

8
0

2
0

1
0

0
2

6
2

2
6

4
8

0
2

0
1

0
0

4
8

5

4
8

6
2

6
2

6
5

2
2

6
7

4
5

4
8

1
.9

0
8

4
8

0
5

2
.0

0
4

05 7665 2595

05 48 670 485 2115 48

1.026

485 415 1445 115 3705 100 485

4
8

5
3

0
4

5
11

5
11

0
2

0
9

0
5

4
3

1
4

5
11

5
11

0
2

0
9

0
5

4
3

1
4

5
11

5
11

0
2

0
9

0
5

4
3

0
4

5
11

5
11

0
2

0
9

0
4

8
5

485 186 115 4705 485

485 186 115 4705 485

485 186 382 100 485

5
0

5
6

0
5

5
5

9
5

5
5

9
5

5
5

6
0

5
5

0

4
8

5
5

3
6

5
4

5
4

6
5

4
5

4
6

5
4

5
3

6
4

8
5

485 1975 4705 485

4
8

5
3

5
8

5
11

5
11

0
2

0
1

0
0

2
6

2
2

6
3

5
8

5
11

5
11

0
2

0
1

0
0

2
6

2
2

6
3

5
8

5
11

5
11

0
2

0
1

0
0

4
8

5

485 4835 115 175 485

485

4
8

5
4

8
0

2
0

1
0

0
2

6
2

2
6

4
8

0
2

0
1

0
0

2
6

2
6

2
9

8
5

11
5

2
9

0
4

8
5

485

4
8

5
2

9
8

5
11

5
1

7
0

2
0

1
0

0
5

4
2

9
8

5
11

5
1

5
1

5
5

2
0

1
0

0
5

4
2

0
0

9
8

5
11

5
1

7
0

2
0

1
0

0
4

8
5

1
0

7
5

2
0

0
2

1
5

1
0

0
1

0
0

1
2

0
2

8
4

5
2

0
0

2
1

5
9

0
1

0
0

1
2

0
2

6
4

2
0

0
2

1
5

9
0

1
0

0
1

2
0

1
6

8

05 48 670 485 2115 48

1.026

4
8

6
2

4
5

5
6

4
9

5
6

2
4

5
4

8

2165

05 7665 2595

485 415 459 57 115 101 485

485 280 115 3785 485

485 415 459 57 115 101 485

485 280 115 3785 485

485 280 115 3785 485

485 415 100 416 115 101 485

1
4

6
2

0
0

1
2

0
7

5
1

0
0

1
2

0
2

7
9

2
0

0
7

5
1

0
0

1
2

0
2

8
4

2
0

0
1

2
0

7
5

1
0

0
1

2
0

1
7

1

4
8

5
6

0
0

2
6

2
2

6
6

0
0

2
6

2
2

6
6

0
0

4
8

5

0
5

6
7

5
6

5
4

6
7

5
0

5

0
5

2
.0

0
4

0
5

2
.0

0
4

4
8

5
6

0
0

2
6

2
2

6
6

0
0

2
6

2
2

6
6

0
0

4
8

5

6
7

4
5

2
6

5
2

2
6

7
4

5

0
5

2
.0

0
4

0
5

2
.0

0
4

05 7665 2595

05 48 670 485 2115 48

1.026

485 280 115 192 115 175 485

485 670 485

4
8

5
3

0
4

5
11

5
2

2
0

5
4

3
1

4
5

11
5

2
2

0
2

6
2

2
6

3
1

4
5

11
5

11
0

2
0

9
0

2
6

2
2

6
3

0
4

5
11

5
2

2
0

4
8

5

485 186 115 4705 485 2095 50

485 4835 115 175 485

4
8

5
3

5
8

5
11

5
2

3
0

2
6

2
2

6
3

5
8

5
11

5
2

3
0

2
6

2
2

6
3

5
8

5
11

5
2

3
0

4
8

5

4
8

5
3

5
8

5
11

5
11

0
2

0
1

0
0

5
4

3
5

8
5

11
5

11
0

2
0

1
0

0
5

4
3

5
8

5
11

5
11

0
2

0
1

0
0

4
8

5

4
8

5
2

9
8

5
11

5
2

9
0

2
6

2
2

6
2

9
8

5
11

5
2

9
0

2
6

2
2

6
2

9
8

5
11

5
2

9
0

4
8

5

4
8

5
2

9
8

5
11

5
1

7
0

2
0

1
0

0
5

4
2

9
8

5
11

5
1

5
1

5
5

2
0

1
0

0
5

4
2

0
0

9
8

5
11

5
1

7
0

2
0

1
0

0
4

8
5

6
7

5
6

5
4

6
7

5

+5,85

+5,85

+5,85

+5,85

+5,85

+5,85

+5,85

+5,85

+5,85

+5,85

12,12 m2

12,12 m2

11,41 m2

11,41 m2

14,04 m2

13,51 m2

13,51 m2

14,04 m2

13,51 m2

13,51 m2

Terrasse

Terrasse

Terrasse

Terrasse

Terrasse

Terrasse

Terrasse

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 0
 c

m
a

llè
g

e
 0

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 0
 c

m
a

llè
g

e
 9

5
 c

m

a
llè

g
e

 0
 c

m
a

llè
g

e
 0

 c
m

a
llè

g
e

 0
 c

m
a

llè
g

e
 0

 c
m

a
llè

g
e

 0
 c

m
a

llè
g

e
 0

 c
m

a
llè

g
e

 0
 c

m

Terrasse

Terrasse

Terrasse

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 0
 c

m
a

llè
g

e
 0

 c
m

a
llè

g
e

 9
5

 c
m

a
llè

g
e

 0
 c

m
a

llè
g

e
 9

5
 c

m

F06

F02

F06

F02

F02

F06

F06

F02

F01

F05

F01

F05

F01

F05

F06

F01

F06

F01

F06

F01
F01

F05

F01

F05

F01

F05

F06

F01

F06

F01

F06

F01

linteau selon statique

linteau selon statique

linteau selon statique

linteau selon statique

linteau selon statique

linteau selon statique

linteau selon statique

linteau selon statique

linteau selon statique

linteau selon statique

a
llè

g
e

 0
 c

m location

vente

vente

vente

vente

location

location

location

location

locationHall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,41 m2

U: 1.433,72 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Parquet

Surf: 14,85 m2

U: 1.602,72 cm

H: 250,00 cm

Grenier/Chauf.
B: Chape lisse

Surf: 9,53 m2

U: 1.444,48 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,41 m2

U: 1.433,72 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Parquet

Surf: 15,32 m2

U: 1.622,72 cm

H: 250,00 cm

Grenier/Chauf.
B: Chape lisse

Surf: 9,71 m2

U: 1.464,48 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,41 m2

U: 1.433,72 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Parquet

Surf: 15,32 m2

U: 1.622,72 cm

H: 250,00 cm

Grenier/Chauf.
B: Chape lisse

Surf: 9,71 m2

U: 1.464,48 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,41 m2

U: 1.433,72 cm

H: 250,00 cm

Grenier/Chauf.
B: Chape lisse

Surf: 9,53 m2

U: 1.444,48 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Parquet

Surf: 14,59 m2

U: 1.602,72 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Carrelage

Surf: 10,04 m2

U: 1.277,00 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,53 m2

U: 1.427,00 cm

H: 250,00 cm

Chambre 4
B: Carrelage

Surf: 12,72 m2

U: 1.527,20 cm

H: 250,00 cm

Sdd
B: Carrelage

Surf: 3,92 m2

U: 900,00 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,53 m2

U: 1.427,00 cm

H: 250,00 cm

Chambre 4
B: Carrelage

Surf: 12,72 m2

U: 1.527,20 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Carrelage

Surf: 10,04 m2

U: 1.277,00 cm

H: 250,00 cm

Sdd
B: Carrelage

Surf: 3,92 m2

U: 900,00 cm

H: 250,00 cm

Sdd
B: Carrelage

Surf: 3,92 m2

U: 900,00 cm

H: 250,00 cm

Chambre 4
B: Carrelage

Surf: 12,72 m2

U: 1.527,20 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Carrelage

Surf: 10,04 m2

U: 1.277,00 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,53 m2

U: 1.427,00 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Carrelage

Surf: 10,04 m2

U: 1.277,00 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,53 m2

U: 1.427,00 cm

H: 250,00 cm

Chambre 4
B: Carrelage

Surf: 12,72 m2

U: 1.527,20 cm

H: 250,00 cm

Sdd
B: Carrelage

Surf: 3,92 m2

U: 900,00 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,53 m2

U: 1.427,00 cm

H: 250,00 cm

Chambre 4
B: Carrelage

Surf: 12,72 m2

U: 1.527,20 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Carrelage

Surf: 10,04 m2

U: 1.277,00 cm

H: 250,00 cm

Sdd
B: Carrelage

Surf: 3,92 m2

U: 900,00 cm

H: 250,00 cm

Sdd
B: Carrelage

Surf: 3,92 m2

U: 900,00 cm

H: 250,00 cm

Chambre 4
B: Carrelage

Surf: 12,72 m2

U: 1.527,20 cm

H: 250,00 cm

Chambre 3
B: Carrelage

Surf: 10,04 m2

U: 1.277,00 cm

H: 250,00 cm

Hall de nuit
B: Carrelage

Surf: 6,53 m2

U: 1.427,00 cm

H: 250,00 cm

485 186 115 3705 100 485 2595

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

limite de propriété

lim
ite

 d
e

 p
ro

p
ri
é

té

limite de propriété

limite de propriété

T.D. 100

T.D. 100T.D. 100

lim
ite

 d
e

 p
ro

p
ri
é

té

limite de propriété

Lot 7 B

Lot 7 A

Lot 9 B

Lot 9 C

Lot 7 C

Lot 9 A

Lot 11 C

Lot 11 D

Lot 11 A

Lot 11 B

Le Fonds du Logement
74, Mühlenweg
L-2155 Luxembourg

18.05.2017

T.S. / AS.F.

1/50

VUE EN PLAN ETAGE +2

2017_05_18_SENN_2101_EX_P03

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

2.5 Plan du 2ième étage
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type de maison



PRÉSENTATION DU PROJET DE CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES À SENNINGERBERG 12

4.6 Façades / Coupes

CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES RUE DU GRÜNEWALD - SENNINGERBERG 16

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm
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lattes  - 20/40 mm
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COUPES

2017_05_18_SENN_2101_EX_P05

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

COUPE A-A

COUPE B-B

2.6 Façades

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

2.7 Coupes

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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ELEVATIONS

2017_05_18_SENN_2101_EX_P06

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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plan

l'architecte

les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur
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E.U. / E.P. vers égoûts

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

couverture
étanchéité
couche d'accroche
OSB - 19 mm
lattes - 40/60 (zone ventilée)
plaques en fibre de bois - 6 cm
chevrons en bois 12 x 24 cm / isolation 24 cm
OSB - 15 mm
lattes - 40/60
plaques en plâtre

compartimentage
maisons

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm
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Séjour

Foamglas Perinsul
ou similaire

+ 5,63

+ 2,74

- 0,32

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 18 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 10 cm
isolation - 15 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 20 cm

Séjour
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Foamglas Perinsul
ou similaire

- 0,15

+ 5,63

- 3,02

revêtement de sol - 2 cm
chape flottante - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

plâtre - 2 cm
murs en maçonnerie - 24 cm
isolation thermique - 20 cm
crépis ext. RAL 9010 - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

selon statique selon statique

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

gargouille
boite à eau

couvre-mur

pare-vue

T.D. ø 100

T.D. ø 100

profil pour
revêt. corniche

Séjour

Cave
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Foamglas Perinsul
ou similaire

- 0,15

+ 5,63

- 3,02

revêtement de sol - 2 cm
chape flottante - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

plâtre - 2 cm
murs en maçonnerie - 24 cm
isolation thermique - 20 cm
crépis ext. RAL 9010 - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

gargouille
boite à eau

couvre-mur

pare-vue

T.D. ø 100

T.D. ø 100

profil pour
revêt. corniche

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 300 mm / bois
plaques en fibre de bois 150 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

pare-vue

+ 2,74 + 2,74
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COUPES

2017_05_18_SENN_2101_EX_P05

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

COUPE A-A

COUPE B-B

CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES RUE DU GRÜNEWALD - SENNINGERBERG 16

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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projet

date

échelle

dressé par

plan

l'architecte

les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur
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mail: info@tsa.lu

web: www.tsa.lu
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E.U. / E.P. vers égoûts

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

couverture
étanchéité
couche d'accroche
OSB - 19 mm
lattes - 40/60 (zone ventilée)
plaques en fibre de bois - 6 cm
chevrons en bois 12 x 24 cm / isolation 24 cm
OSB - 15 mm
lattes - 40/60
plaques en plâtre

compartimentage
maisons

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

-0,17

+2,89

+5,85

±0,00

-0,15

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

-0,15

2
0

6
1

5
1

0
1

5
2

5
0

2
2

2
1

5
2

5
0

2
4

4
2

5
0

-0,15

Niv. rue Grünewald ±0,00

+2,89

+5,85

-2,69

5
2

5
2

3
0

3
9

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

2
0

6
1

5
1

0
1

5
2

3
0

2
2

2
1

5
2

5
0

2
2

2
1

5
2

5
0

2
2

2
2

2
2

5
0

2
3

0
2

2
2

1
3 2

2
1

5
3

5
2

4
1

3 2
9

5
1

2
0

3
5

2 24 20 2

2
3

0
2

2
2

1
5

2
5

0
2

2
2

1
5

2
5

0
2

2
2

2
2

9
5

2
8

9
2

9
6

485

6
7

+9,04

2
3

0

200

6
7

±0,00

+2,89

+5,85

-2,69

5
2

5
2

3
0

3
9

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

2
0

6
1

5
1

0
1

5
2

3
0

2
2

2
1

5
2

5
0

2
2

2
1

5
2

5
0

2
2

2
2

2
2

5
0

2
3

0
2

2
2

1
3 2

2
1

5
3

5
2

4
1

3 2
9

5
1

2
0

3
5

2 24 20 2

2
3

0
2

2
2

1
5

2
5

0
2

2
2

1
5

2
5

0
2

2
2

2
2

9
5

2
8

9
2

9
6

485

6
7

+9,04

2
3

0

200

6
7

6
7

+9,04

2
3

0

200

6
7

1.029 811 1.026 811 1.026

51 930 48 811 48 930 48 811 48 930 48

35 1.029 8105 05 1.026 810 05 1.026

545 6645 545 2115 48 8105 485 670 485 2115 48 810 485 670 485 2115 48

1.029 809 2 1.026 2 807 2 1.026 2

51 930 48 809 50 930 50 807 50 930 50

Séjour

Foamglas Perinsul
ou similaire

+ 5,63

+ 2,74

- 0,32

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 18 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 10 cm
isolation - 15 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 20 cm

Séjour
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Foamglas Perinsul
ou similaire

- 0,15

+ 5,63

- 3,02

revêtement de sol - 2 cm
chape flottante - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

plâtre - 2 cm
murs en maçonnerie - 24 cm
isolation thermique - 20 cm
crépis ext. RAL 9010 - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

selon statique selon statique

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

gargouille
boite à eau

couvre-mur

pare-vue

T.D. ø 100

T.D. ø 100

profil pour
revêt. corniche

Séjour

Cave

g
a
în

e
 t

e
c
h
n
iq

u
e

Foamglas Perinsul
ou similaire

- 0,15

+ 5,63

- 3,02

revêtement de sol - 2 cm
chape flottante - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

plâtre - 2 cm
murs en maçonnerie - 24 cm
isolation thermique - 20 cm
crépis ext. RAL 9010 - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

gargouille
boite à eau

couvre-mur

pare-vue

T.D. ø 100

T.D. ø 100

profil pour
revêt. corniche

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 300 mm / bois
plaques en fibre de bois 150 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

pare-vue

+ 2,74 + 2,74

Le Fonds du Logement
74, Mühlenweg
L-2155 Luxembourg
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COUPES

2017_05_18_SENN_2101_EX_P05

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

COUPE A-A

COUPE B-B

2.6 Façades

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.

maître de
l'ouvrage

projet

date

échelle

dressé par

plan

l'architecte

les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur

Tom Simon Architectes s.àr.l.
Architecture I Urbanisme I Design
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17, allée Louis Ackrmann

L-1897 Kockelscheuer

tél.: 26 97 62 77

fax: 26 97 62 78

mail: info@tsa.lu

web: www.tsa.lu
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ELEVATIONS

2017_05_18_SENN_2101_EX_P06

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

2.7 Coupes

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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les mesures sont à vérifier sur place par les entreprises
ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur

Tom Simon Architectes s.àr.l.
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web: www.tsa.lu
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2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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ce plan ne peut être reproduit même partiellement sous quelque forme que ce soit sans l'autorisation de l'auteur

Tom Simon Architectes s.àr.l.
Architecture I Urbanisme I Design

m
o

d
ifica

tio
n

s

17, allée Louis Ackrmann

L-1897 Kockelscheuer

tél.: 26 97 62 77

fax: 26 97 62 78

mail: info@tsa.lu

web: www.tsa.lu

Auvent

550 6 1.026 255 550 6 1.026 255 550 6 1.026

551 1.026 811 1.026 811 1.026

2
1

0

308 100 618

2
1

5

2
1

5

2
1

5

308 100 618

+2,89

+5,85

±0,00 ±0,00-0,05 -0,05

2
3

0
3

9
2

5
0

3
9

2
5

0
4

6
2

5
0

Niv. rue Grünewald

826 70 130

2
1

5

2
1

5

308 100 618

+2,89

+5,85

±0,00 -0,05

2
3

0
3

9
2

5
0

3
9

2
5

0
4

6
2

5
0

308 100 390 100 128

9
5

1
2

0

308 100 618

+2,89

+5,85

±0,00 -0,05

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

11
5

1
0

0

ELEVATION ANTERIEURE
(rue Grünewald)

Bâtiment 11Bâtiment 9Bâtiment 7

Auvent Auvent

F02

F03

F01

F03 F03

F02

F04

9
5

9
5

9
5

-0,05

+2,89

+5,85

±0,00

+9,01

200

1
2

0

9
5

1
2

0

100

1
2

0

100

200 100

2
1

5

2
1

5

200 100

2
1

5

2
1

5

200 100

2
1

5

2
1

5

-0,31

2.004

138 200 200 100 154 200 200 100 154 200 200 100 58

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

9
0

6

3
1

9
0

1

200 200 200

100

2
1

5

9
5

1
2

0

100

9
5

1
2

0

100100

9
5

1
2

0

ELEVATION LATERALE SUD
(Bâtiment 7/9)

F06 F01 F01 F01F06 F06

F06F06 F06F02 F02 F02

F09F01F08

F02

F01 F05

2
1

5

2
1

5

2
1

5

9
5

256 200 30 100 130 200 140 100 160 200 140 100 160 200 132 100 78

2.426

+5,85

±0,00

+9,01

9
5

1
2

0

100 100 200

1
2

0

1
2

0

9
5

1
2

0

100200

200 100 200 100 200 100 200 100

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

100 200 100200100200

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

ELEVATION LATERALE SUD
(Bâtiment 11)

F06 F02 F06 F02 F06 F02 F06 F02

F02

F02

F09F08

F02F02F07 F06 F06

F01 F01 F01F05 F05

F06

+2,89

200

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

2
1

5

+0,47

+2,89

+5,85

±0,00

+9,01

-0,05

8
2

1
5

1
5

9
5

1
2

0

1
5

2
1

5
1

5

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

9
5

1
2

0

2
1

5

100 100

100 100 100 100 100 100 100 100

100 100 100 100 100

2
1

5
9

5
1

2
0

3
0

2
1

5
1

5

9
5

1
2

0

9
5

1
2

0
2

2
5

2
1

5
1

5

9
5

1
2

0
2

1
5

1655 100 135 100 257 100 140 100 260 100 140 100 260 100 140 100

9
5

1
2

0

ELEVATION LATERALE NORD
(Bâtiment 11)

F01 F01F02 F02 F02

F01 F01 F01 F01

F09

2
1

5

4551051.0262514551051.0262555561.026

1
2

5
1

0
0

2
5

375200 100 298

2
1

5

2
1

5

100 475

2
1

5

±0,00 ±0,00 ±0,00

5551.0268111.0268111.026

-0,32 -0,30-0,31
Niv. rue Grünewald

2
3

0
3

9
2

5
0

3
9

2
5

0
4

6
2

5
0

7
4

+2,89

+5,85

458 70 498

1
2

5
1

0
0

2
5

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0
7

4

+2,89

+5,85

451 70 505

1
2

5
1

0
0

2
5

2
3

0
3

9
2

5
0

3
9

2
5

0
4

6
2

5
0

7
4

+2,89

+5,85

458 70 498

ELEVATION POSTERIEURE

Bâtiment 11 Bâtiment 9 Bâtiment 7

AuventAuvent Auvent

F04 F04 F04

F06 F02 F02

200

9
5

1
2

0

1
2

0

100 200

9
5

1
2

0

1
2

0

100 200

9
5

1
2

0

1
2

0

100 200

9
5

1
2

0

1
2

0

100

100

9
5

1
2

0

100

9
5

1
2

0

100

9
5

1
2

0

+2,89

+5,85

±0,00

+9,01

-0,05
-0,31

2.004

1755 100 175 100 279 100 1725 100 2815 100 175 100 1455

5
9

0
1

3
1

9
0

1

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

2
5

0
3

9
2

5
0

4
6

2
5

0

8
5

2
1

5
1

5

1
7

2
1

5
1

5

2
5

5
2

1
5

1
5

2
1

5

2
1

5

9
5

1
2

0

200

ELEVATION LATERALE NORD
(Bâtiment 7/9)

F01F01 F01

F01 F01 F01F05 F05 F05

F05F05

F02 F06 F02

F01

2
1

5

100 100 100 100

Le Fonds du Logement
74, Mühlenweg
L-2155 Luxembourg

18.05.2017

T.S. / AS.F.

1/100

ELEVATIONS

2017_05_18_SENN_2101_EX_P06

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

Les plans et visualisations sont soumis aux droits d'auteur appartenant à TOM SIMON ARCHITECTES S.ÀR.L., no. de membre de l'O.A.I. :
AP/10516. Chaque nouvelle révision annule tous les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de
l'Architecte. L'entrepreneur chargé de l'exécution et le maître de l'ouvrage sont tenus de contrôler toutes les cotes et niveaux avant d'exécuter
les travaux; ils se doivent de signaler toute différence à l'Architecte. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non coté, toutes cotes
manquantes feront l'objet d'une demande à l'Architecte. Les informations des techniques particulières, (ventilation, électricité, canalisations,
sanitaires…) sont données à titre d'information, elles devront être validées et faire l'objet d'études soit par les fabricants ou par un bureau
d'ingénieurs-conseils agréé au G.D.L. Les calculs statiques et les dimensionnements des éléments portants et structurels sont à fournir par un
ingénieur agrée. Toutes modifications apportées à l'ouvrage devront faire l'objet d'une note d'information auprès de l'Architecte et de l'Ingénieur
qui devront la valider avant leur mise en oeuvre. Le non-respect de ce nota engage la seule et entière responsabilité de l'exécutant.
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E.U. / E.P. vers égoûts

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

couverture
étanchéité
couche d'accroche
OSB - 19 mm
lattes - 40/60 (zone ventilée)
plaques en fibre de bois - 6 cm
chevrons en bois 12 x 24 cm / isolation 24 cm
OSB - 15 mm
lattes - 40/60
plaques en plâtre

compartimentage
maisons

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm
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Séjour

Foamglas Perinsul
ou similaire

+ 5,63

+ 2,74

- 0,32

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 18 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

parquet - 1,5 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 1,5 cm
chape - 10 cm
isolation - 15 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 20 cm
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Foamglas Perinsul
ou similaire

- 0,15

+ 5,63

- 3,02

revêtement de sol - 2 cm
chape flottante - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

plâtre - 2 cm
murs en maçonnerie - 24 cm
isolation thermique - 20 cm
crépis ext. RAL 9010 - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

selon statique selon statique

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

gargouille
boite à eau

couvre-mur

pare-vue

T.D. ø 100

T.D. ø 100

profil pour
revêt. corniche

Séjour

Cave

g
a
în

e
 t

e
c
h
n
iq

u
e

Foamglas Perinsul
ou similaire

- 0,15

+ 5,63

- 3,02

revêtement de sol - 2 cm
chape flottante - 6 cm
isolation - 8,5 cm
préchape - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

plâtre - 2 cm
murs en maçonnerie - 24 cm
isolation thermique - 20 cm
crépis ext. RAL 9010 - 2 cm

carrelage - 2 cm
chape - 6 cm
isolation - 1 cm
préchape d'enrobage - 6 cm
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

selon statique selon statique

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 240 mm / bois - 240/120 mm
plaques en fibre de bois 100 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

gargouille
boite à eau

couvre-mur

pare-vue

T.D. ø 100

T.D. ø 100

profil pour
revêt. corniche

dalle sur plots -  8,5 - 11,5 cm
isolation en pente - 10-13 cm
étanchéité bitumineuse
dalle armée - 22 cm
enduit de plafond - 2 cm

triple vitrage

Etanchéité
OSB - 19 mm
Lattes (zone ventilée)
Plaques en fibre de bois - 80 mm
Chevrons en bois 120 x 240 cm / isolation 240 mm
OSB - 15 mm (pare-vapeur)
Lattes - 40/60
Plaques en plâtre - 12,5 mm

plaques en plâtre - 25 mm
lattes  - 20/40 mm
contre-lattes  - 40/60 mm
pare-vapeur
isolation - 300 mm / bois
plaques en fibre de bois 150 mm
pare-pluie
contre-lattes - 40/60 mm
bardage en mélèze - 21 mm

profil d'aération

pare-vue

+ 2,74 + 2,74

Le Fonds du Logement
74, Mühlenweg
L-2155 Luxembourg

18.05.2017

T.S. / AS.F.
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COUPES

2017_05_18_SENN_2101_EX_P05

2101 - SENNINGERBERG
à L-1646 Senningerberg, rue du Grünewald, lot cad. 1362/5936

PLANS D'EXECUTION

COUPE A-A

COUPE B-B
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5. TABLEAU RECAPITULATIF DES SURFACES

CONSTRUCTION DE 10 MAISONS UNIFAMILIALES RUE DU GRÜNEWALD - SENNINGERBERG 17

3. TABLEAU RÉCAPITULATIF DES SURFACES

3.1 Surfaces habitables par maison et typologie

Emplacements:

11 emplacements extérieurs

3.2 Nombres d‘emplacements de parking

Surfaces
TOTAL 2044 m²

3.4 Surfaces brutes

3.3 Surfaces subventionnables

Surfaces brutes
TOTAL 2190 m²

Maison Typologie

7A 4.5 149,85 m²
7B 4.5 149,85 m²
7C 4.5 149,85 m²

9A 4.5 149,85 m²
9B 4.5 149,85 m²
9C 4.5 149,85 m²

11A 3.4 123,25 m²
11B 3.4 125,85 m²
11C 3.4 125,85 m²
11D 3.4 123,25 m²

TOTAL 1397,3 m²

Surfaces habitables par maison et typologie

5.1 Surfaces habitables par maison et typologie 5.2 Nombres d'emplacements de parking

Surface
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